




























































































DEPARTEMENT REPUBLIQUE FRANÇAISE 

EURE 

CANTON 
PACY SUR EURE 

Liberté-Egalité-Fraternité 

COMMUNE 
SAINT-MARCEL 

DECISION DU MAIRE

Décision de cession d'un véhicule, pour démolition et 
dépollution 

Le Maire de la commune de Saint-Marcel, 

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la commande publique ; 

N
° 

71-1125

Vu la délibération du Conseil Municipal n°55-221021 du 22 octobre 2021, modifiée en son point 2 
par délibération n°01-250222 du 25 février 2022 chargeant le Maire, pour la durée de son mandat, 
de décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4600 euros. 

Considérant l'état de vétusté du véhicule Renault Modus immatriculé AA-010-XN acheté par la 
commune de Saint-Marcel le 28/05/2009 et affecté jusqu'en 2024 à la Police municipale ; 

Considérant que le véhicule Renault Modus n'est pas en état d'être réparé pour des raisons 
techniques et économiques ; 

Il en ressort que la cession du véhicule à titre gracieux pour démolition doit être prononcée ; 

DÉCIDE ) 
Article 1 er 

: La commune cède à titre gratuit le véhicule Renault Modus immatriculé AA-010-XN à 
la société Branthomme JC Casse Auto sise 15 bis Rue de l'industrie à Saint-Marcel afin de 
procéder à la destruction et à la dépollution du véhicule. 

Article 2 - Conditions de cession : La société Destruction Gaillon Automobile s'engage à : 

• Prendre en charge l'enlèvement du véhicule depuis son lieu de stationnement situé au 55
route de Chambray, 27950 Saint-Marcel.

• Effectuer les opérations de démolition et de dépollution conformément à la réglementation
en vigueur et transmettre à la commune les documents attestant de la démolition effective
de l'équipement.

La commune décline toute responsabilité concernant le véhicule après sa remise à l'organisme 
bénéficiaire. 

Article 3 : Monsieur le Directeur des services techniques est chargé de la mise en œuvre de la 
présente décision et des démarches nécessaires auprès de l'organisme bénéficiaire. 

Article 4 : La présente décision sera affichée en Mairie, inscrite au registre de la commune et 
ampliation sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet des Andelys. 

octobre 2025 
Le Maire 

Hervé 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente décision peut 

faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter 

de la présente notification. (R421-1 et suivants du code de la Justice Administrative) 
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